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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

financement public
Question écrite n° 86563

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'évaluation de la pertinence des
dispositions législatives et réglementaires relatives au financement des campagnes électorales et des partis
politiques. En effet, celui-ci préconise de permettre la certification de la comptabilité annuelle des partis et
groupements politiques par un seul commissaire aux comptes, si le montant des ressources des formations
n'excède pas 230 000 euros par an. Il souhaiterait connaître sa position à ce sujet.
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